
Annexes Règlement Sportif PACA 2009/2010

A/ SÉLECTIONS AU CHAMPIONNAT de FRANCE espoir équipage habitable:

PRÉAMBULE :
Tout équipage prétendant à la sélection à ce championnat de France devra
faire acte de candidature officiel auprès de sa ligue de référence en remplissant le
formulaire ci-joint pour le 31 Mars.
Les quotas attribués par la FF Voile aux deux ligues restent séparés pour la sélection aux
Championnats de France 2010.

Article 1: compositions des équipages:
Les équipages seront composés de coureurs licenciés dans les clubs d'une même ligue ou des deux 
ligues, au nombre de 5 à 6 avec un poids total d'équipage n'excédant pas 380 kg.
La ligue de référence concernant l' équipage est définie par le territoire géographique des licences 
des 3 équipiers sélectionnés et participants au championnat de France dont le skipper (soit 3 
équipiers licenciés dans les clubs d' une même ligue).
Les coureurs composant chaque équipage doivent être âgés de 15 à 25 ans dans l' année du 
championnat pour pouvoir prétendre à la sélection.

Article 2: conditions de participation aux sélections:
Chaque équipage devra remplir un contrat de candidature avec la liste des équipiers présents lors 
des épreuves de sélection au championnat de France équipage.
Les équipages devront avoir réglé les frais de participation liés à l'utilisation des bateaux à l' 
association propriétaire des bateaux avant le début de chaque épreuve.
Chaque équipage devra dès son inscription sur une épreuve de sélection déposer un chèque de 
caution de 600 € à l' ordre de l'association propriétaire des bateaux fournis pour chaque épreuve 
(chèque non encaissé).
Cette caution sera débitée d'un commun accord entre le responsable du club assurant la gestion des 
bateaux et l'équipage concerné, pour le remplacement ou la réparation du matériel perdu, ou 
endommagé de façon flagrante.

Dans le cas ou le nombre d'équipages postulants à la sélection dépasserait les capacités d' 
organisation pour chaque épreuve, une pré sélection des postulants sera réalisé sur dossier à partir 
des actes de candidatures et des résultats sportifs (classement national).

Article 3: épreuves de sélections au Championnat de France espoir équipage habitable:
Première épreuve de sélection : la "SNIM" à Marseille du 2 au 5 avril 2010 sur les quatre FC 7.5 de 
la SN Bandol.
A l'issue de la SNIM, le premier équipage de chaque ligue est sélectionné.
Les équipages qualifiés à l' issue de la première phase doivent participer à la deuxième phase 
qualificative pour prétendre à la qualification définitive.
L' annulation de la première épreuve entraine le report des places sur la deuxième épreuves.

Deuxième épreuve de sélection, les 10 et 11 avril à Bandol.
En courses en flotte avec 4 FC 7.5 (éventuellement 2 FC 8 en plus) avec un format de course 
équitable à mettre en place suivant le nombre d'équipages présents ( possibilité de courir en poules).
Le format définitif de course de cette deuxième phase sera communiqué à l' issue de la première 
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épreuve qualificative et en fonction du nombre de candidatures à la sélection reçues et acceptées par 
chaque ligue.
A l'issue de cette deuxième épreuve, le premier équipage de chaque ligue non sélectionné lors de la 
première épreuve est qualifié .
Les concurrents ex-æquo seront départagés selon les règles A8-1 et A8-2 des RCV 2009-2012.

La Ligue se réserve la possibilité de remplacer une ou des épreuves sélectives non courues par
d’autres ajoutées au calendrier après accord du Bureau et avec un préavis de 15 jours.
Si les épreuves choisies en sélection directe ne sont pas validées, les équipages sélectionnés seront 
proposés par la commission de sélection et validés par le comité directeur de la ligue avec comme 
support principal de décision, le classement national des coureurs établi par la FF Voile au 2 juin 
2010.

Article 4 : Désistement :
Si un équipage sélectionné en accès direct sur une épreuve se désiste, le quota attribué sur
cette épreuve est reporté sur l' équipage suivant au classement de l'épreuve.
Un équipage sélectionné mais qui ne pourrait pas participer avec ces équipiers habituels 
(désistement ) devra proposer un ou plusieurs équipiers de remplacement .
Cette proposition sera soumise pour validation à la commission sportive de la ligue qui décidera 
ensuite de la validation de la sélection avec les équipiers de remplacement.
Un minimum de 3 équipiers doit être identique entre la composition de l' équipage de la sélection 
acquise sur épreuve et la composition de l' équipage sélectionné pour le championnat de France .

B/ SÉLECTIONS AU CHAMPIONNAT de FRANCE espoir glisse en open 5,70 :

PRÉAMBULE :
Tout équipage prétendant à la sélection à ce championnat de France devra
faire acte de candidature officiel auprès de sa ligue de référence en remplissant le
formulaire ci-joint avant le 1 juin 2010.

Article 1: compositions des équipages:
Les équipages seront composés de coureurs licenciés dans les clubs des ligues Provence alpes et 
côte d'Azur.
Les coureurs composant chaque équipage doivent être âgés de 15 à 25 ans dans l' année du 
championnat pour pouvoir prétendre à la sélection.

Article 2: conditions de participation aux sélections:
Chaque équipage devra remplir un contrat de candidature avec la liste des équipiers présents lors du 
championnat de France glisse en open 5,70.

Article 3: épreuves de préparation au Championnat de France espoir glisse en open 5,70 :
Première épreuve de préparation : la "SNIM" à Marseille du 2 au 5 avril 2010.
Deuxième épreuve de préparation, le championnat de France des quillards de sport à Martigues du 
13 au 16 mai.




